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Enr. 0913210 
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Objet: Domaine Rosicrucien de Lachute (ci-apres, le "Domaine") 

Monsieur/Madame, 

Nous vous remercions pour la lettre du 14 avril 2000 de votre representant, 
M. Jules Brossard, de Mendelsohn Rosentzveig Shacter dans laquelle vous acceptiez Ia 
revocation de 1' organisme. 

En consequence, je desire vous informer qu' en vertu de 1 'autorite conferee au ministre du 
Revenu national (ci-apres, Ie ''ministre") par le paragraphe 168(1) de IaLoi de l'impot sur 
le revenu (ci-apres, la "Loi"), et qui m'est deleguee en vertu du paragraphe 900(8) du 
Reglement de la Loi, j 'ai 1' intention de revoquer 1' enregistrement du Domain e. En vertu 
du paragraphe 168(2) de la Loi, la revocation sera effective le jour de la publication de 
1' avis suivant dans la Gazette du Canada: 

<<A vis est donne par les oresentes que, confonnement aux alineas 168(1 )b), 
de IaLoi de l'impot sur:~ revenu,j'ai !'intention derevoquer 
!'enregistrement de l'organisme de bienfaisance mentionne ci-dessous en 
vertu de 1' alinea 168(2)b) de cette Loi et que Ia revocation de 
!'enregistrement entre en vigueur a Ia publication du present avis dans la 
Gazette du Canada: 

121562730RR 0001 Domaine Rosicrucien de Lachute 
Lachute, Quebec» 

Si vous desirez en appeler du present avis d'intention de revoquer !'enregistrement de 
l'organisme en vertu des paragraphes 172(3) et 180(1) de laLoi, vous devrez deposer un 
avis ala Cour d'appel federale dans les trente (30) jours de Ia date d'expedition de la 
presente lettre par courrier recommande. L'adresse de Ia Cour d'appel federale est la 
suivante: 

Canada 
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Edifice de Ia Cour Supreme 
Rue Wellington 
Ottawa (Ontario) 
K1AOH9 

A la date de revocation de I' enregistrement, 1' organisme de bienfaisance perd son statut 
d'exoneration d'impot ce qui signifie qu'il devient une entite imposable sous la partie I de 
Ia Loi et ne peut plus delivrer de reyus officiels de dons de bienfaisance pour fins 
d 'impot. De plus, 1' organisme peut etre assujetti a verser un impot selon I' article 188 de 
la partie V de la Loi. 

A titre de reference, no us incluons une copie des dispositions decrites dans Ia Loi 
concernant la revocation de !'enregistrement, les penalites sous forme d'impot ainsi que 
les mesures d'appel de l'avis d'intention du ministre de revoquer !'enregistrement d'un 
organisme de bienfaisance enregistre. 

Finalement, s 'il advenait que 1' organisme de bienfaisance reyoit un revenu apres la 
revocation de son enregistrement, une declaration d'impot sur le revenu des corporations 
ou des fiducies (formule T2 ou T3 respectivement) devra etre produite en vertu de 
l'alinea 150(l)a) de laLoi. Nous aimerions souligner que Ia definition d'un organisme 
sans but lucratifest indiquee a l'alinea 149(1)1) tandis que le paragraphe 149(12) decrit 
Ies exigences reliees a la production des declarations de renseignements. 

Veuillez agreer, Monsieur/Madame, !'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur de la Division 
des organismes de bienfaisance 

~~~ 
Neil Barclay 

Piece jointe 
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Canada Customs Agence des douanes 
and Revenue Agency et du revenu du Canada 

COURRIER RECOMMENDE 

Monsieur Pierre Bougie 
Directeur Adjoint 
Domaine Rosicrucien de Lachute 
300 chem.in MacDougall 
Lachute (QC) 
J8H3W8 

le 29 fevrier 2000, 

Sujet: Revision du dossier 

Your tile Volro rdltJrcnce 

Our filo Noire riHerenco 

Enr. 0913210 
NE 12156 2730 

Dans le cadre de nos fonctions, nous devons nous assurer que les organismes de 
bienfaisance enregistres menent des activites qui relevent de Ia bienfaisance. A cet e:ffet, 
nous avons selectionne le Domaine Rosicrucien de Lachute. ( ci-apres, le «Do maine») 
comme sujet de revision. 

Les resultats de Ia revue du dossier indiquent que le Domaine ne se conforme pas a 
certaines exigences de Ia Loi de l'impot sur le revenu (ci-apres, la «Loi>>) concernant les 
organismes de bienfaisance enregistres. Or, pour conserver son enregistrement, un 
organisme de bienfaisance enregistre do it se conformer aux exigences de la Loi relatives a 
son enregistrement, sans quoi le ministre du Revenu national (ci-apres, le «ministre») 
peut I' aviser de son intention de revoquer son enregistrement en vertu du paragraphe 
168(1) de la Loi. 

Voici les raisons pour lesquelles nous considerons que le Domaine ne rencontre pas les 
exigences de Ia Loi: 

Activites du Domaine 

En vertu de Ia Loi, une reuvre de bienfaisance doit consacrer toutes ses ressources a des 
activites de bienfaisance. La Loi ne defmit pas le mot «hienfaisance» comme tel. Nous 
devons alors recourir a ce titre aux decisions des tribunaux pour determiner si une fin ou 
une activite donnee peut etre consideree comme relevant de Ia bienfaisance. 

Un organisme qui souhaite conserver sont enregistrement a titre d'oeuvre de bienfaisance 
doit remplir les criteres d'un test comportant deux branches. La premiere branche est 
constituee d'un critere dit legislatif, lequel veut qu'en vertu de Ia definition du paragraphe 
149.1 (1) de la Loi une oeuvre de bienfaisance est une oeuvre qui consacre la totalite de 
ses ressources a des activites de bienfaisance qu' elle mene elle-meme. II faut done, pour 
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qu'un organisme demeure enregistre, qu'il demontre avec suffisamment de precision et 
de details que les activites qu'il mene relevent de la bienfaisance. 

La seconde branche du test est constituee du critere clitjurisprudentiel. Les tribunaux ont 
en effet determine que le meilleur moyen de s'assurer qu'un organisme ne mene que des 
activites qui relevent de la bienfaisance est de 1 'y contraindre par le libelle de ses objets. 
En d'autres termes, les tribunaux ont impose aux organismes d'obeir a des objets qui, par 
leur libelle, les restreignent necessairement a ne mener que des activites de bienfaisance 
pour les atteindre. 

Les tribunaux ont regroupe les fms de bienfaisance en quatre grandes categories, a 
savoir : le soulagement de la pauvrete, l'avancement de I' education, l'avancement de la 
religion et certaines autres fins reconnues par les tribunaux qni profitent a la collectivite. 
Cette derniere categorie fait simplement reference aux autres fins specifiques qui ont deja 
ete reconnues comme relevant de la bienfaisance mais ne comprend pas toutes les fins 
profitant a la collectivite. 

L'analyse du dossier indique que certains objets du Domaine sonttres vagues et lui 
permettent de se livrer a diverses activites qui, juricliquement, ne relevent pas 
necessairement de la bienfaisance. De plus, certains objets du Domaine restreignent de 
fa~on indue la classe d' individu qui pourrait tirer a vantage des benefices offerts par le 
Domain e. 

L'education au sens oil 1' en tend le droit de la bienfaisance, fait reference essentiellement a 
un processus d'apprentissage qui conduit a preparer les etudiants pour la vie en general ou a 
la formation en vue de l'exercice d'unmetier. Pour qu'elle soit consideree comme etant 
educative, une activite doit presenter un certain degre d'obj ectivite et doit ameliorer la . 
somme des connaissances communicable a Ia communaute. 

Pour s'inserer sous Ia categorie de l'avancement de !'education, un organisme doit offiir des 
activites qui renferment des elements importants de formation ou d'enseignement visant le 
developpement des facultes intellectuelles; i1 doit comprendre suffisamment d'elements 
d'infonnation pour amener l'esprit a se developper. Cette fonnation doit aussi etre axee sur 
des sujets qui ont suffisamment de valeur educative. 

Puisque le dossier du Domaine est depourvu d'infonnation relatif au contenu des sujets 
enseignes au Do maine, il est impossible d' etablir que ces derniers possedent suffisamment 
de valeur educative pour relever de la bienfaisance. 

Une fin de bienfaisance doit posseder certaines caracteristiques essentielles dont le critere 
du benefice public. La jurisprudence a en effet retenu que !'intention d'avantager la 
collectivite par opposition aux interets de particuliers etait une des conditions de la 
bienfaisance au sens juridique. En consequence, une fin de bienfaisance serait depourvue 
d'un avantage public suffisant pour etre jugee acceptable si les benefices crees etaient 
restreints a des individus faisant partie d'un groupe particulier. En !'occurrence, les 
restrictions sur 1' admissibilite du public semblent demontrer que le Do maine ne satisfait 
pas au critere de l'avantage public. 
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Dans la litterature du Doinaine, il est indique que cette derniere n'avance pas une religion 
specifique. Les tribunaux ont etabli un nombre de criteres pour determiner quand un 
organisme a vance la religion. D' a pres 1' analyse du dossier, no us partageons votre avis 
que le Domaine n'avance pas la religion. 

Conclusion 

Puisqu'il appert que le Domaine ne se conforme pas a certaines exigences de Ia Loi 
concernant les organismes de bienfaisance enregistres, le ministre peut 1' aviser de son 
intention de revoquer son enregistrement en vertu du paragraphe 168( 1) de Ia Loi 

La revocation de !'enregistrement d'un organisme de bienfaisance enregistre implique que 
leDomaine: 

1. perd son statut d'exoneration d'impot ce qui signi:fie qu' il deviendrait une entite 
imposable sous Ia partie I de Ia Loi a moins qu'elle ait droit a une exoneration 
d'impot a titre d'organisme sans but lucratif. Toutefois, il appartient aux bureaux 
des services fiscaux de 1' Agence des douanes et du revenu du Canada ( ci -apres 
1' «Agence») de rendre une decision dans les cas de ce genre; 

2. ne peut plus delivrer de re~us officiels de dons de bienfaisance pour fins d'impot 
ce qui signi:fie que les dons faits a I' oeuvre ne seraient plus deductibles dans le 
calcul du revenu imposable d'une corporation en vertu de l'alinea 110.1 (1 )a) de la 
Loi, ni deductibles dans le calcul de l'impot payable d'un particulier en vertu du · 
paragraphe 118.1 (3) de la Loi; et 

3. est assujetti a verser un impot selon !'article 188 de Ia partie V de Ia Loi. 

Vous pouvez etre en desaccord avec ces observations ou desirez presenter des mesures 
correctives et les raisons pour lesquelles le ministre ne devrait pas proceder avec 
!'intention de revoquer !'enregistrement du Domaine. Veuillez nous presenter votre 
argumentation dans les 30 jours suivants Ia date de Ia presente lettre. Sans quoi a 
compter de cette date, le Directeur de la division des organismes de bienfaisance decidera 
de proceder ou non avec !'intention de revoquer !'enregistrement du Domaine a titre 
d'oeuvre de bienfaisance de la maniere prescrite au paragraphe 168(1) de Ia Loi. 

Notez bien qu'avec son argumentation, le Domaine doit inclure une description detaillee 
de toutes les activites qu'il mene. Cette description doit comprendre des exemplaires de 
toutes Ia litterature que le Domaine partage avec ses membres ainsi que le public en 
general. Le Domaine doit aussi decrire de fa9on detaillee : 

+ les principes, les pratiques, les enseignements et les ideaux, les rites et les 
ceremonies initiatiques, les activites humanitaires, les idees et les 
enseignements esoteriques, fnystiques, metaphysiques, philosophiques de Ia 
Rose-Croix traditionnelle, tels qu'ils sont actuellement perpetues dans le 
cycle d'activite modeme, par l'ordre de laRose-Croix A.M.O.R.C.; 

+ comment il perpetue les activites rituelles et educatives ainsi que les 
enseignements destines aux loges, chapitres et pronaos de 1' A.M.O.R.C.; et 
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• ses activites philanthropiques, humanitaires, educatives et charitables. 

De plus, le Domaine doit nous faire parvenir toutes les monographies de 1' A.M.O.R.C .. 
Sans quoi, illui sera impossible d'etablir la valeur educative des enseignements qu'il 
pro page. 

Si vous choisissez que cette affaire soit traitee par une tierce partie, vous devrez nous en 
aviser par ecrit; ceci afin de proteger la confidentialite des affaires du Domaine avec 
1' Agence. 

Si vous avez des questions ou d'autre correspondance a ecttan:ger au sujet de cette affaire, 
communiquer avec le soussigne au par telecopieur au 

Nous vous prions d'adresser toute de Ville, 320 rue 
~u."""' ...................... ~ .... etage, Tour A, Ottawa, Ontario, KlA OL5. 

Veuillez agreer, Monsieur Bougie, !'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Gilles Asselin, CGA 

Section de la verification 
Division des organismes de bienfaisance 

Pieces jointes 


